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 Tempête : solidarité financière immédiate du 
réseau des CMA 
 
L’APCM et les chambres de métiers et de l’artisanat se mobilisent pour 
recenser les artisans dont l’entreprise a été sinistrée suite aux dégâts 
provoqués par la tempête qui vient d’affecter le sud-ouest de la France. 
Tous ces artisans recevront une aide financière de leur chambre de métier 
et de l’artisanat qui peut aller jusqu’à 1500 euros. Cette somme provient  
du fonds de calamités géré par l’APCM et abondé par les CMA.  
Ce fonds de solidarité nationale, qui intervient lors de chaque catastrophe 
naturelle, est en mesure d’intervenir très rapidement. Les premiers chèques 
seront distribués dès cette semaine. Les sommes versées visent à pallier les 
difficultés rencontrées par l’entreprise, assurer les dépenses de première 
nécessité et la reprise de l’activité. Ces entreprises artisanales pourront 
ainsi se remettre très rapidement au service de la population. 

 
 

  

Contact presse 
Elisabeth de Dieuleveult : 01 44 43 10 96 et 06 61 25 98 00 - dieuleveult@apcm.fr 
Assemblée permanente des chambres de métiers (APCM) 
12 avenue Marceau - 75008 Paris 
www.artisanat.fr 
 

 


